
 

 

Déclaration concernant le lieu de résidence des enfants mineurs lorsqu’ils vivent 

séparés de l’un des parents ayant la garde partagée et/ou l’autorité parentale conjointe 
 
Cette déclaration est valable uniquement si elle est accompagnée du formulaire usuel d’annonce d’arrivée, de 

changement d’adresse ou de départ, selon les prescriptions légales en vigueur. 

 
Informations sur les représentants légaux  

(indiquer TOUS les détenteurs de l’autorité parentale) 
 

Nom de famille et prénoms Date de naissance  N° téléphone  
Garde 

Autorité 
parentale 

 
 

  
□ □ 

 
 

  
□ □ 

 
Informations sur les enfants mineurs concernés par la déclaration de changement de résidence* 

Nom de famille et prénoms Date de naissance 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

*S’il y a plus de 6 enfants, prière de compléter un formulaire supplémentaire 

 

Date du changement de domicile : _______________________ 

 

Nouvelle adresse complète : ________________________________________________________ 

 

Les personnes soussignées, détentrices de l’autorité parentale, déclarent que l’annonce de 

changement de résidence des enfants mineurs susmentionnés est faite avec le consentement de 

l’autre personne à qui est attribuée la garde partagée ou l’autorité parentale conjointe et 

attestent qu’il n’existe pas d’autre mesure de protection de l’enfant instituée par les autorités 

compétentes (Tribunal d’arrondissement ou Justice de Paix). 

 

Mère 

Lieu, date et signature : ___________________________________ 

 

Père 

Lieu, date et signature : ___________________________________ 
 

 

Prière de joindre une copie des pièces d’identité ou des passeports (obligatoire) 
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